
Caiman® MAG™
Gant multi-activités avec palmier en cuir de grain
rembourré et dos AirMesh™ noir

Cuir grain véritable
La conception Kontour Index place la couture à l'arrière de l'index
loin de la zone d'usure critique pour assurer une durabilité et un
confort maximaux
Patchs G-Grip™ rembourrés stratégiquement placés sur le bout de la
paume et des doigts pour une adhérence et une usure maximales
Patch de traction surélevé exclusif Caiman® et protecteur de pouls
Le dos ultra-respirant AirMesh™ o�re un confort et un soutien
ultimes
Doigts™ pincés pour une sensibilité maximale

Applications
Manutention et déplacement de matériaux lourds
Opérations d'entretien et de réparation
Utilisation de machines et d'outils lourds

Données techniques

Couleur Noir
Tailles disponibles --
Des emballages Paire étiquetée Prêt pour la vente

au détail
Emballé 120/Boîte
Dimensions du boîtier (cm) 58.00 x 27.00 x 56.00
Poids du boîtier (kg) 17.00
Pays d'origine Chine
Cacher Cuir fleur de chèvre
Paume Cuir
Arrière AirMesh
Pouce --
Poignet Enfilable
Fermeture Fermeture velcro
Protection contre les chocs --
Construction Coupé et cousu, , Compatible

avec écran tactile
Certifications --

Données de performance
Catégory PPE --
EN 388 --
Niveau EN Abrasion --
Niveau de résistance aux
coupures EN

--

Niveau EN Déchirure --
Niveau EN Perforation --

Instructions d'entretien
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